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Réponse à la question « Est-ce que la bible autorise la poly-

gamie ? » 

Un de mes correspondants me pose la question suivante : « Est-ce que la bible autorise la polygamie ? » 

Peut-être la question est-elle mal posée. 

Pour un vrai croyant, possédant la vie divine et éternelle, la question devrait s’énoncer de la manière 

suivante : « la polygamie est-elle compatible avec la vie nouvelle, divine et éternelle, que Dieu donne à la 

nouvelle naissance, et de ce fait compatible avec la pensée de Dieu, telle que révélée dans sa Parole, à 

savoir la Bible ». 

Comme le Seigneur Jésus le fait en Matthieu 19 v.8 dans le cadre du divorce : « au commencement il n’en 

était pas ainsi» ! Dans ce cadre le Seigneur souligne ce qu’est le mariage au v.4-5 : « … celui qui les a faits, 

dès le commencement les a faits mâle et femelle, et qu’il dit : « C’est pourquoi, l’homme laissera son père 

et sa mère et sera uni à sa femme ; et les deux seront une seule chair ». 

Il est clair que, selon la pensée divine, et c’est elle que s’approprie le nouvel homme, par le moyen du 

Saint Esprit : il n’est question que de 2 êtres, un mâle et une femelle ! Et par le mariage les deux, devien-

nent aux yeux de Dieu, une seule chair ! Il n’y a aucune place pour une 3ème ou plusieurs autres per-

sonnes ! 

La polygamie est donc totalement étrangère à la pensée de Dieu, tel qu’il la révèle dans sa Parole. 

Ceux qui veulent faire Dieu menteur, se servent de l’Ancien Testament pour justifier leurs aspirations 

charnelles. Mais ce passage de Mathieu 19, bien que relatif à la lettre de divorce, mais qui a une portée 

qui va bien au-delà : « Moïse, à cause de votre dureté de cœur, vous a permis de … ; mais au commence-

ment il n’en était pas ainsi. ». La dureté de cœur est le caractère du vieil homme, de cet être issu d’Adam, 

et pour lequel le Seigneur Jésus a dû mourir, pour que le croyant, par la puissance du Saint Esprit habitant 

en lui, puisse le laisser dans la mort ! Et que par cette même puissance l’homme nouveau, obéit à Dieu, 

selon ce que sa Parole révèle. 

Il ne s’agit pas d’application de règles, ou de lois, toutes divines qu’elles soient, mais il s’agit d’une ques-

tion de nature, de la nature divine du nouvel homme. 
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La polygamie était chose courante parmi les païens du temps de l’apôtre Paul, et c’est la raison pour 

laquelle l’apôtre insiste sur les caractères moraux que doit revêtir l’ancien ou le surveillant dans l’assem-

blée : « … mari d’une seule femme, … » (1 Timothée 3 v.2 & Tite 1 v.6). 

Si quelque chose n’était pas clair pour le lecteur de ce message, qu’il n’hésite pas à poser des questions à 

ce sujet à l’adresse bible@beauport.eu  
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